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Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique parce que le service demandé n’est pas couvert par la Loi sur l’aide juridique.

Le demandeur a demandé l’aide juridique le 31 janvier 2000 pour demander la destitution d’un
Conseil d'administration.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le même jour, avec effet rétroactif au 28 janvier
2000. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du demandeur lors d’une audience tenue par voie de
conférence téléphonique le 10 juillet 2000.

La preuve au dossier révèle que la demande d'aide juridique a été faite initialement par une
demanderesse qui espérait, par sa démarche, régler en même temps le problème qu'elle avait
communément avec deux autres personnes. Cette demanderesse a décidé en cours de route de
laisser tomber pour des raisons de santé. Le présent demandeur a donc décidé « de reprendre
l'instance » en lieu et place de la demanderesse initiale. Il est à noter que ces personnes n'étaient
pas constituées en groupe organisé au sens du Code civil.

Au soutien de sa demande de révision, le demandeur allègue qu'il était impossible de rencontrer
les critères de la Loi sur l'aide juridique en ce qui concerne les services requis pour une personne
morale sans but lucratif pour un groupe de personnes puisque les informations étaient détenues
par l'organisme lui-même. Le demandeur ne dit mot quant au motif de refus indiqué par le directeur
général, à savoir qu'il s'agit d'un service non couvert.

CONSIDÉRANT le paragraphe b) de l'article 1 de la Loi sur l'aide juridique qui définit le mot
« personnes » comme étant «  une personne physique ainsi qu'un groupe de personnes ou une
personne morale sans but lucratif dont les membres sont des personnes physiques financièrement
admissibles à l'aide juridique »;

CONSIDÉRANT que l'expression « groupe de personnes » n'est pas définie à la Loi ni au
Règlement sur l'aide juridique et que, en conséquence, il faut se tourner vers le Code civil du
Québec à titre supplétif pour définir cette expression;

CONSIDÉRANT que la notion la plus proche que contient le Code civil du Québec est celle de
« contrat d'association »;

CONSIDÉRANT le deuxième alinéa de l'article 2186 du Code civil du Québec qui établit que « le
contrat d'association est celui par lequel les parties conviennent de poursuivre un but commun
autre que la réalisation de bénéfices pécuniaires à partager entre les membres de l'association »;

CONSIDÉRANT l'article 2267 du Code civil du Québec qui établit que « le contrat constitutif de
l'association est écrit ou verbal. Il peut aussi résulter de faits manifestes qui indiquent l'intention de
s'associer »;

CONSIDÉRANT que la demanderesse initiale, de même que le présent demandeur, recherchaient
un service d'aide juridique non pas pour le bénéfice d'un tel groupe de personnes ou d'une telle
association, mais bien pour leurs intérêts personnels à l'encontre d'un groupe de personnes ou
d'une association dont ils avaient été évincés;

CONSIDÉRANT que la demanderesse initiale et le demandeur n'ont jamais représenté et
n'allèguent pas qu'ils formaient un groupe au sens de la Loi sur l'aide juridique lors de la demande
d'aide juridique;
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CONSIDÉRANT que la demande d'aide juridique ne pouvait donc être recevable au nom d'un
groupe de personnes;

CONSIDÉRANT, en conséquence, que la demande ne pouvait être reçue qu'à titre personnel;

CONSIDÉRANT que la demande d'aide juridique a été faite par une personne autre que le
demandeur qui a fait la présente demande de révision;

CONSIDÉRANT que cette personne s'est manifestement retirée du dossier et que ni la Loi ni le
Règlement sur l'aide juridique ne prévoient un mécanisme de substitution de demandeurs;

CONSIDÉRANT, de toute façon, que le service demandé n’est pas nommément couvert par la Loi
sur l’aide juridique;

CONSIDÉRANT que, selon l’article 4.7(9o) de la Loi sur l’aide juridique, l’aide juridique est
accordée, en matière autre que criminelle ou pénale, pour toute affaire dont un tribunal est ou sera
saisi si cette affaire met en cause ou mettra vraisemblablement en cause soit la sécurité physique
ou psychologique d’une personne, soit ses moyens de subsistance, soit ses besoins essentiels et
ceux de sa famille;

CONSIDÉRANT que, même si la demanderesse initiale avait décidé de continuer la demande de
révision, le dossier ne contient aucune information qui pourrait donner ouverture au pouvoir
discrétionnaire prévu à l’article 4.7(9o) de la Loi sur l’aide juridique;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision.
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